
Ville de Metz 
Pôle Parc, Jardins et Espaces Naturels 

Mission Animations Jardins et Agricultures urbaines 
 
 

DEMANDE DE LOCATION DE JARDIN FAMILIAL 
(Inscription sur liste d'attente) 

Modalités de candidature : 

Etre majeur / Avoir sa résidence principale sur le territoire de la Ville de Metz  
Ne pas bénéficier d’un terrain cultivable, d’un jardin agricole ou d’un terrain de loisirs de plus de 50 m² 
Ne pas être déjà locataire d’un jardin familial. 
 

  NOM :………………………… Prénom :……………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………….57_ _ _    METZ 

Téléphone : …………….. Portable  : ……………………Adresse mail : …………………………. 

Désire un jardin dans le quartier de : (cocher les quartiers où vous souhaitez votre jardin) 

   -LES-PONTS -AUX-BOIS 

  -NORD        

- LES-METZ 

Quelle est la taille de parcelle souhaitée ?   

 -100 m²  -150 m²  -200 m² 

De quels moyens de locomotion disposez-vous ? * 

   roues  

Votre foyer comporte-t-il une personne à mobilité réduite ? *     

Fait à METZ, le ………    Signature 

 

Formulaire complété, daté et signé à déposer :  

- dans l'une des Mairies de Quartiers ou à l'accueil de l'Hôtel de Ville de Metz,  

- au Jardin Botanique de Metz, 27 ter rue du Pont-à-Mousson à Montigny-lès-Metz 

du lundi au jeudi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30, 

ou à envoyer :  

- à Ville de Metz, Jardins Familiaux, BP 21025, 57036 METZ Cedex 1 

Contact et demande de renseignements :  

- par téléphone au 03 87 55 84 26 

du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00, 

- par messagerie électronique à l’adresse : jardins-familiaux@mairie-metz.fr 

 
* : Le Pôle Parcs, Jardins et Espaces Naturels dispose de moyens informatiques destinés à faciliter la gestion des jardins 
familiaux. Les informations enregistrées sont réservées à l’usage des services de la Ville de Metz et ne sont communiquées 
qu’aux Tiers autorisés.  
Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des 
informations la concernant, en s’adressant à : Hôtel de Ville de Metz – à l’attention du CIL, Administration Générale - 1 place 
d’Armes – BP 21025 - 57036 METZ Cedex 1    Téléphone : 0 800 891 891 - cil@mairie-metz.fr 

 


